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1 La Fonction publique attaquée  
 
1.1 Aspect statutaire 
Le choix politique opéré en France qui conduit l’État et dans une certaine mesure les collectivités 
publiques à assurer directement leurs missions est contesté par la révision générale des politiques 
publiques, la RGPP, et par la politique drastique de suppressions d’emplois. Si la logique est celle 
du développement du partenariat public privé et de la privatisation de services entiers, elle 
entraîne donc moins d’Etat social, moins de service public, moins d’agents, moins de 
fonctionnaires. L’Education Nationale n’échappe pas à cette politique et le second degré est 
particulièrement touché par ses dommages : sur les 190000 suppressions de postes de 
fonctionnaires, 80000 concernent le second degré. L’outil LOLF les facilite.  
 
Cette politique s’accompagne d’une réforme profonde de la Fonction publique. Le livre blanc sur 
l’avenir de la Fonction publique, publié en avril 2008, instrumentalise le thème des valeurs dont il 
veut faire un « vecteur du changement ». Il s’agit pour le gouvernement d’aller bien au-delà des 
dispositions du projet de loi sur la mobilité. 
 
1.1.1  Une charte des valeurs opposée au statut 
1.1.1.1 La charte des valeurs que le gouvernement entend adopter devrait servir de référence à 
l’ensemble des agents publics, quel que soit leur situation, statutaire ou contractuelle. Le livre blanc 
propose de distinguer les valeurs traditionnelles, héritage qu’il faudrait bien assumer, et les valeurs 
émergentes (performance, transparence, autonomie…) présentées comme porteuses d’efficacité. 
Les valeurs organiseraient l’action des agents mais ne sont pas proposées comme devant organiser 
les services eux-mêmes.  
 
1.1.1.2 Cette approche se conjugue avec la volonté de banaliser les règles de l’emploi public, et 
d’effacer les spécificités qui fondent le statut. En effet, la charte opposée aux personnels 
s’apparentant à un rappel des règles de la loyauté envers l’employeur est sans effet sur 
l’organisation des services. Cependant, les règles de gestion qui opposent les personnels et attisent 
la concurrence entre eux sont néfastes aussi pour les usagers. Les attentes réaffirmées de la 
population se révèlent d’ailleurs à l’opposé de celles que le livre blanc érige comme valeurs 
nouvelles ; la demande « d’égalité de traitement » par exemple, apparaît bien antinomique avec la 
performance et l’autonomie.  
 
1.1.1.3 Le SNES considère qu’il faut partir des besoins du pays et de la population. L’efficacité des 
services publics passe par la solidarité de leurs équipes. La Fonction publique dispose d’outils 
juridiques à même d’assurer l’intégrité et l’indépendance des agents vis-à-vis des intérêts 
particuliers comme l’égalité de traitement des personnels et la transparence des décisions qui les 
concernent. Il faut les améliorer, non les casser. 
 
1.1.1.4 Le statut organise le droit des personnels à participer via les CTP à l’organisation des 



services. Leur fonctionnement souvent très formel traduit les réticences de l’administration à mettre 
en débat les orientations politiques qui guident son action. Les CTP du ministère de l’éducation 
nationale ne sont pas saisis de l’ensemble des questions de leurs compétences. Refusant de dégager 
les moyens d’un fonctionnement amélioré des CTP, le gouvernement propose de supprimer le 
caractère paritaire de leur composition. Pour le SNES, « l’évolution du caractère paritaire des 
instances » inscrite malgré l’opposition de la FSU dans les accords de Bercy doit se traduire par la 
seule évolution des règles de vote et de quorum. 
 
1.1.1.5 Un débat public sur les objectifs des politiques publiques à mettre en œuvre et par voie de 
conséquences sur les choix à opérer pour leurs financements et leurs personnels est nécessaire pour 
redonner la main aux citoyens sur la définition de l’intérêt général, aujourd’hui confisquée par les 
employeurs publics. Les organisations syndicales de fonctionnaires ont leur place dans ce débat. 
L’urgence aujourd’hui est de le reconstruire en nouant toutes les alliances nécessaires. Le SNES 
doit porter cette orientation au sein de la FSU. 
Cette orientation exige de faire des instances (CTP, CDEN et CAEN) les outils d’un 
fonctionnement démocratique et transparent des services relevant des compétences de l’Etat ou 
des collectivités territoriales. Le SNES doit porter au sein de la FSU l’idée de rendre ces 
instances décisionnaires. 
 
1.1.2  La GRH, outil de transformation déréglementation 
Les démarches dites de GRH contestent le caractère politique des choix en matière d’administration 
publique et tentent de faire croire qu’une « saine gestion » suffirait à assurer un service public 
efficace et moins coûteux et contestent que les choix en matière d’administration publique sont 
de caractère politique. Par exemple, appliquer une logique de gestion comptable aux 
personnels de l’Education Nationale est un principe révoltant. Les orientations actuelles de la 
GRH préparent la réforme statutaire de suppression des corps au profit des cadres statutaires, que le 
SNES rejette. Elles font de la déconcentration et de l’individualisation de la gestion et de la 
méritocratie les fils conducteurs des changements. L’intervention syndicale explique que certaines 
décisions s’écartent encore de cette logique qui s’affirme cependant plus clairement. 
 
1.1.2.1 En premier lieu, la volonté de développer le recours aux non titulaires, installés dans la 
précarité et l’hypothèse de contrats de droit privé, doivent être combattues notamment par un vote 
contre dans les CA d’établissement. Pour les agents contractuels, le SNES défend l’élaboration de 
règles collectives, transparentes au plus proche de celles qui valent pour les titulaires. 
 
1.1.2.2 Le profilage des emplois, la signature d’une convention d’affectation s’opposent à 
l’organisation d’un mouvement de mutations, à même d’apporter à chacun de réelles possibilités de 
mobilité professionnelle et géographique dans l’exercice de son métier. L’administration s’est 
révélée incapable d’appliquer le dispositif de la seconde carrière pour les enseignants. Le SNES 
exige la réouverture de ce dossier, l’élargissement des ayant droit aux CPE et CO-Psy et 
l’élaboration de nouvelles procédures transparentes et efficaces. 
 
1.1.2.3 La garantie d’une évolution de carrière est contestée dans les faits par la politique de 
rémunération et dans le projet des cadres statutaires par la volonté de renforcer le rôle 
discriminatoire du changement de grade. Le SNES défend la promotion de corps par les différentes 
voies existantes : l’existence de listes d’aptitude, établies sur des critères démocratiquement 
définis, ne peut justifier la suppression des concours internes. 
 
1.1.2.4 La rémunération de la performance est de plus en plus présente dans les réformes 
indemnitaires qu’il s’agisse de la prime de fonction et de performance ou de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. Pour les catégories du second degré, cette politique se traduit 
actuellement par le développement des heures supplémentaires auquel le SNES s’oppose. Le SNES 
réaffirme son opposition aux heures supplémentaires, destructrices d’emplois qui sont une 



mise en pratique du discours présidentiel « travailler plus pour gagner plus ». Le SNES 
appelle les collègues à refuser les heures supplémentaires. Leur défiscalisation, inscrite dans le 
paquet cadeau fiscal, est en opposition avec nos revendications d’une redistribution équitable 
des richesses et de financements ambitieux des politiques publiques, surtout qu’elle est 
financée par l’ensemble des personnels. 
 
1.1.2.5 La volonté d’instrumentaliser l’action sociale en direction des personnels pour accompagner 
ces politiques s’est traduite en premier lieu par la suppression de la dernière prestation accessible 
aux retraités de la Fonction Publique. 
 
1.1.3 Le rôle des CAP 
L’exigence de transparence, d’égalité et de règles applicables à tous et est d’autant plus importante 
dans le contexte d’individualisation. Face à l’unanimité syndicale, le gouvernement a dû renoncer à 
remettre en cause le rôle des CAP dans les accords sur le dialogue social. Le SNES entend 
développer et utiliser ce rapport de force pour contrer toutes les tentatives de contourner la 
consultation préalable des élus des personnels sur les mesures individuelles de leur carrière, comme 
celles qui sont retenues pour la note de service mutation. 
Les CCP des agents non titulaires viennent d’être élues. Les représentants du SNES y porteront 
l’exigence de règles collectives de gestion pour ces personnels. 
 
1.2. La santé au travail 
1.2.1 La santé au travail a été longtemps négligée malgré un investissement militant sur le suivi 
individuel des collègues. L’enquête du SNES a marqué un tournant dans la prise de conscience 
d’une approche plus collective des problèmes de santé des personnels, et notamment de l’impact 
des conditions de travail, génératrices de souffrance. Le travail mené avec l’équipe du CNAM, 
comme le chantier « travail » mené par l’institut de recherches de la FSU complètent cette approche 
en mettant en évidence que c’est l’activité de travail qui est en cause et qu’elle doit donc être 
transformée. Le CA reste un lieu où les conditions de travail des personnels peuvent être 
traitées. 
Comment le SNES peut-il favoriser l’émergence de la parole des enseignants sur leur travail au sein 
des établissements ?  
 
1.2.2 Les négociations ouvertes dans la Fonction Publique ont permis notamment la transformation 
des CHS en CHS-CT (conditions de travail). Ceux-ci doivent rester désignés à partir de la 
représentation en CTP. Cette transformation ouvre de nouvelles responsabilités aux organisations 
syndicales, et aux militants siégeant dans les CHSD ou CHSA, qui devront davantage s’appuyer sur 
les remontées des établissements pour pouvoir jouer leur rôle, et exiger les formations auxquelles ils 
ont droit.  Faut-il créer des Comités HS, traitant des personnels, dans les établissements, faut-il s'en 
tenir à l'existant ou revaloriser le rôle de la Commission hygiène et sécurité élargie aux usagers et 
l'étendre à l’ensemble des établissements ?  
Le travail demande toujours plus d’investissement personnel et professionnel en raison de 
l’accroissement des difficultés multipliées pour l’exercer : complément de service, service sur 
plusieurs établissements, effectif des classes, difficultés relationnelles et / ou 
comportementales, manque de surveillants… 
Les situations et les cas de harcèlement se multiplient. 
Le SNES – et les syndicats de la FSU – doivent être plus attentifs aux divers CHS, leur 
composition, leur activité, leurs missions, leurs mandats et le suivi de leur action.  
Depuis 2002, il devrait y avoir un outil dans nos établissements qui permette de faire le 
recensement des risques professionnels. C'est le "document unique". Il permet de 
contractualiser ce recensement. Le SNES et les collègues doivent s'y investir. Bien souvent, ce 
qui est présenté, c'est le recensement des risques liés aux locaux mais en définitive, il s'agit de 
recenser tous les types de risques professionnels. Ce recensement n’est qu’une étape. A partir 
de ce recensement, les solutions doivent être proposées et mises en œuvre. 



 
 
1.2.3 Un nouveau décret devrait permettre de diminuer les délais liés au fonctionnement des 
comités médicaux et des commissions de réforme. Mais la médecine de prévention doit devenir une 
réalité dans tous les départements, ce qui suppose de trouver des solutions à la pénurie de médecins 
de prévention (20 postes créés au budget 2008, 2,5 pourvus). La recherche de solutions stables de 
reclassement pour les personnels doit être réellement menée ; il faut lutter contre les pratiques de 
l’administration poussant les personnels vers les congés et la retraite. 
 
1.2.4 Personnels handicapés 
Le FIPHFP (Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique) est un 
organisme qui a moins de 3ans permettant d’améliorer les conditions de travail des personnels en 
situation de handicap (recrutement ,adaptation du poste de travail). Comment peut on envisager son 
évolution en liaison avec les comités locaux et les maisons départementale du handicap? Par 
ailleurs, il est prévu dans les prochains mois une convention entre l’Education Nationale et le 
FIPHFP, comment s’emparer à tous les niveaux (rectorats, IA) de cette possibilité ? Quels types de 
propositions à apporter (reclassement, formation , recensement des personnels en situation de 
handicap) ? 
 
1.3. Le pouvoir d’achat 
1.3.1 Les traitements 
Désormais, le ministre de la Fonction publique théorise une évolution du point d’indice moins 
importante que celle des prix et tente de faire entrer dans la mesure du pouvoir d’achat les autres 
éléments de rémunération. Il amplifie ainsi la dégringolade des grilles qui explique le constat publié 
par l’INSEE à l’automne 2007 : les plus jeunes fonctionnaires ont tout au long de leur carrière un 
pouvoir d’achat très inférieur à celui de leurs aînés.  
Comme nos précédents congrès l’ont réaffirmé, la revalorisation de nos traitements doit allier 
rattrapage des pertes de pouvoir d’achat du point de la Fonction publique, indexation sur les prix et 
reconstruction de la grille. 
 
1.3.2 Les pensions de retraite n’ont pas été revalorisées en 2008 au niveau prévu par la loi ; il 
manquera sur cette année 1,4 % s’ajoutant au déficit de 0,2 % de 2007 ; ce manque doit être 
compensé. Pour que le report de la revalorisation annuelle au 1er avril ne se traduise pas par une 
perte pour les retraités, il faut une mesure de lissage. Le SNES est intervenu avec la FSU pour que 
ces rattrapages soient effectifs au 1er janvier 2009. Il considère que l’évolution des pensions doit se 
faire en lien avec l’évolution des salaires selon des modalités à reconstruire. 
 
1.3.3 Le code des pensions 
C’est en loi de financement de la sécurité sociale que le gouvernement a modifié le code des 
pensions, signe d’une banalisation du statut de la Fonction publique et du principe du traitement 
continué. Aussi, il serait illusoire de penser qu’une transformation des régimes de retraite en 
système à points laisserait la Fonction publique de côté. Le SNES doit contribuer à déjouer l’idée 
qu’une telle réforme serait technique et porter dans le débat politique ses orientations pour les 
retraites (Thème 3). 
Attaché au code des pensions, le SNES conteste la suppression des services de pension des 
ministères inscrite dans la RGPP. Il faut au contraire améliorer l’accueil des personnels qui 
préparent leur retraite. 
Le rendez vous de 2008 a permis au gouvernement de confirmer la réforme de 2003. Le 
gouvernement a dû reculer sur la réforme de l’ITR et des bonifications pour service hors d’Europe. 
Pour le SNES, il serait inadmissible qu’une réforme revienne sur la valorisation de services 
antérieurs. Il considère que les questions d’attractivité des différents territoires ne peuvent être 
esquivées pas plus que celles du coût de la vie. 
Le SNES s’inquiète de ce que le rapport du COR de décembre 2008 ait entièrement esquivé les 



revendications qu’il porte sur les bonifications pour enfants. Il continuera à les porter dans le débat 
auquel le rapport invite. 
Il combattra toute régression des droits, notamment en matière de réversion. 
 
1.4 Le recrutement 
La Fonction publique comme les entreprises vont être en concurrence pour le recrutement de 
salariés qualifiés. Des dispositifs de pré recrutement, sous statut de fonctionnaire stagiaire, sont 
indispensables pour attirer vers les métiers de la Fonction publique, apporter une aide matérielle 
décisive à de nombreux étudiants et favoriser l’accès à la Fonction publique des jeunes issus de 
famille défavorisées. C’est ainsi que, dans le respect des principes de la République laïque et du 
recrutement par concours, la Fonction publique pourra s’assurer de la « diversité » de ses agents. 
Des milliers d’agents contractuels sont maintenus dans la précarité. Le congrès confirme les 
revendications, basées sur une dispense des épreuves théoriques du concours liée à l’expérience des 
intéressés, qu’il a élaborées pour la titularisation au congrès de Clermont Ferrand. 
 
II. Les collectivités territoriales et l’état 
2.1 Les problèmes d’égalité entre les territoires n’ont fait aucun progrès dans la dernière période. 
L’écart de moyens entre les collectivités territoriales de même niveau s’accroissent, aggravée par la 
crise économique qui frappe plus lourdement les secteurs géographiques qui rencontraient déjà des 
difficultés économiques. Le renforcement des régulations financières pilotées par l’Etat devient très 
urgent. 
 
2.2 Si le gouvernement rejette la perspective d’un nouveau transfert institutionnel de compétences 
vers les collectivités territoriales, une part importante de sa politique continue de faire porter sur ces 
collectivités la charge de missions qui relève de sa responsabilité. Le développement de 
contractualisations, n’ayant que cet objectif dans le cadre d’une paupérisation organisée du budget 
de l’Etat, s’est encore aggravé en y intégrant de surcroît des logiques de privatisation en particulier 
par le biais des partenariats public-privé (PPP). Certaines collectivités se lancent dans la même 
démarche (transport, santé) y compris dans l’Education nationale (construction d’établissements du 
second degré). Le cas emblématique du collège de Villemandeur est particulièrement inacceptable, 
le SNES exige qu’il soit mis fin à ce type de pratique qui fragilise le service public d’Education, 
met en péril l’avenir de nombre de personnels, augmente les coûts des missions, développe le profit 
des grand groupe privés. C’est bien la privatisation effective de certaines missions qui sont en jeu. 
 
2.3 L’ouverture d’un débat sur la répartition des compétences des collectivités territoriales 
(commission Balladur) est l’occasion de s’interroger sur la situation dans le second degré. Le fait 
que les collèges et les lycées ne relèvent pas de la même collectivité territoriales posent de vrais 
problèmes (cités scolaires, organisation des transports scolaires, cohérence de la politique 
d’investissement dans les collèges et les lycées, …). La décentralisation de 2004 avec le transfert 
des TOS et de leur missions aux conseils généraux et régionaux n’a pas pu supprimer l’inégalité 
entre les régions par rapport au taux d’agents TOS par élève. Elle aggrave aggravent encore la 
situation tant pour la cohérence et l’efficacité des missions transférés que pour les personnels 
(mobilité géographique). Ne faut-il pas qu’une seule collectivité ait le « pilotage » du second degré 
dans le cadre des missions assurées aujourd’hui par les conseils généraux et régionaux ? Si oui est-
ce le département ou la région qui devrait assurer cette responsabilité? Dans le contexte de RGPP 
qui vise la diminution des compétences techniques des services publics aux profits d’intérêts 
privés, le SNES demande une clarification des compétences des collectivités territoriales tout 
en affirmant le rôle primordial de l’Etat dans le second degré. Entre autre, les programmes, 
les guides d’équipements notamment dans les sections techniques et pour l’équipements 
informatique, les équipements des salles de sport, le recrutement et la gestion des personnels 
d’enseignement, ATOS, d’orientation-psychologues, de vie scolaire, sociaux et de médecine 
scolaire doivent redevenir ou rester de la responsabilité de l’Etat. Dans un même temps, la 
maintenance des systèmes pédagogiques dans les filières techniques et professionnelles ainsi 



que la maintenance des systèmes et réseaux informatiques ne peuvent relever que des 
personnels d’un service public.  
Cependant, si la Région peut peut-être se présenter comme le niveau approprié pour la 
meilleure adaptation de la politique nationale au niveau local afin de limiter les disparités 
inter départementales et inter municipales, il faut se poser la question du pilotage par une 
seule collectivité du second degré dans le cadre des missions assurée par les Conseils généraux 
et régionaux. Le débat de la « commission Balladur » si il peut permettre d’améliorer la cohérence 
des compétences des collectivités territoriales doit aussi traiter des actions hors compétences qui se 
multiplient. La clause de compétence générale est contestable car générant de fortes inégalités entre 
les collectivités en l’absence d’une véritable péréquation financière. Si souvent, ces interventions 
permettent de couvrir des terrains abandonnés par l’Etat, elles conduisent à aggraver les inégalités 
dans la mesure où elles ne peuvent être assurés par les collectivités des secteurs géographiques les 
plus en difficulté. 
 
2.4 Le contexte concernant les politiques régionales de formation professionnelle a 
considérablement évolué : impact prévisible de la généralisation du bac pro en 3 ans, compétence 
nouvelles (formations sanitaires et sociales, AFPA) alors que les financements n’ont pas suivi 
fragilisant les formations assurées par les établissements publics et l’AFPA. Les régions essaient de 
sortir du code des marchés les formations continues préqualifiantes des jeunes, s’appuyant sur le 
SSIG, service social d’intérêt général. Le SNES et la FSU approuvent cette démarche qui permet de 
diminuer les risques d’une ouverture à la concurrence de ces formations. Par ailleurs les Plans 
Régionaux de Développement des Formations sont devenus le cadre contractuel essentiel entre 
Région et État, ce qui n’est pas sans poser problème pour le devenir des formations générales et 
technologiques de lycée, largement ignorées. Nous souhaitons qu’elles restent sous la responsabilité 
de l’Etat mais qu’elles soient prises en compte dans la réflexion menée dans le cadre des PRDF. 
Mécontentes des conditions dans lesquelles sont élaborés et suivis les PRDF, les régions veulent 
obtenir une responsabilité accrue dans l’orientation scolaire. Sans aucune distance par rapport aux 
recommandations européennes, certaines devancent les intentions du gouvernement en créant des 
structures régionales d’orientation qui s’adressent également aux publics en formation initiale 
(Aquitaine, Rhône Alpes, Limousin). En Aquitaine, après des interventions soutenues de la 
FSU, le Conseil Régional a fait évoluer son dispositif vers une structure ressource mise à la 
disposition de l’ensemble des personnels de l’orientation, de l’insertion et de la formation 
professionnelle en abandonnant les velléités de contrôle du projet initial . Le SNES s’oppose à 
la création de services régionaux d’orientation pour le public en formation initiale qui doit rester de 
la compétence de l’État. Ils aboutiraient à la disparition des CIO, à une dégradation de la qualité de 
l’information et de l’aide à l’orientation des élèves, à la dénaturation du métier de Co-Psy et à une 
aggravation des conditions de travail des personnels. 
Les contrats d’objectifs par branches, qui prévoient les besoins en formation tant initiale que 
continue pose problème : absence de vision transversale, une perception timorée de la nécessaire 
élévation des qualifications, l’insuffisance du dialogue social. 
 
III. Formation des  
personnels d’enseignement d’éducation et  
d’orientation 
 
L'élévation du niveau de recrutement des enseignants et CPE est une demande ancienne du SNES. 
Elle correspond au besoin d'une meilleure qualification dû à l'évolution des connaissances et à un 
métier de plus en plus complexe. Cependant, le projet du ministère pose problèmes et ne 
débouchera pas sur une meilleure qualification professionnelle des enseignants et CPE. Le congrès 
doit être l’occasion de réaffirmer et de préciser certaines de nos positions tant sur les concours que 
sur la formation universitaire et professionnelle. Une réforme d’une telle importance nécessite 
temps et concertation. De plus des désaccords importants demeurent avec le ministère. C’est ce qui 
a conduit le SNES à demander le report à la session 2011 de la mise en place des nouveaux 



concours. 
 
3.1 Recrutements 
Le cadre de la RGPP et la volonté de ne pas remplacer un fonctionnaire sur deux partant à la retraite 
ont des conséquences dramatiques sur les recrutements d’enseignants, de CPE et de CO-Psy. 
Cette situation, répétée depuis 2004, a des répercussions sur le nombre de candidats. Élever le 
niveau de recrutement sans mesures d’accompagnement dans ce contexte risque de déboucher sur 
le « tarissement du vivier ». Pour rendre plus attractives les poursuites d’études et assurer la 
diversité sociale parmi les candidats aux concours il faut développer les aides sociales, créer des 
pré-recrutements, mais également ouvrir un nombre suffisant de postes aux concours externes et 
décider d’une programmation pluriannuelle. 
3.2 Concours de recrutement La réforme Darcos de la formation des maîtres est inacceptable 
Le moment du concours dans le cursus universitaire reste à trancher. Doit-il avoir lieu après 
l’obtention du M2 (concours durant la 6e année d’enseignement supérieur) ou au cours du M2, 
l’obtention du master complet étant nécessaire pour être admis ? 
Les propositions du ministère restent insatisfaisantes sur de nombreux points : limitation a priori du 
nombre d’épreuves, manque de lien avec la discipline, coefficients mal répartis. L’épreuve orale sur 
la « connaissance du système éducatif » pose particulièrement problème : le contenu déconnecté de 
la discipline, la composition du jury intégrant chefs d’établissement et membres « issus de la société 
civile » et son cœfficient excessif font craindre qu’elle ne soit une épreuve idéologique. Ces 
nouveaux concours tentent de réguler et d’imposer un nouveau cadre pour les futurs masters. 
Concernant les pré-recrutements, il faudra en définir le volume par rapport aux recrutements, leurs 
critères de sélection et le type d’épreuves de concours de recrutement.  
La maquette des concours des CPE ne doit pas être l’occasion d’une remise en cause des missions 
des CPE telles qu’elles sont définies dans la circulaire de 1982. 
La qualité de la formation autant disciplinaire que professionnelle n’est pas améliorée par 
cette structuration. Elle implique le rallongement d’une année d’étude non-rémunérée, 
l’entrée dans le métier à temps complet et risque à terme de voir un nombre d’étudiants 
détenteurs d’un master d’enseignement  mettre en péril le recrutement par concours. Le 
projet actuel du ministère vise aussi à constituer sans frais un vivier de titulaires d’un master 
d’enseignement. Ce vivier composé de diplômés en partie captif, entre dans le cadre de 
l’harmonisation européenne et de la formation des maîtres. Il permet la mise sur pied 
d’égalité des recrutements du public et du privé et le développement du recours aux 
personnels précaires.  
C’est notamment pour cela que le SNES demande le retrait de cette réforme  et l’ouverture de 
négociations, ne pouvant se satisfaire du communiqué du MEN du 13 mars 2009. 
 
 
3.3  Masters Une réforme de la formation des maîtres nécessaire 
Pour préparer aux concours d’enseignants du second degré les universités sont incitées à partir de 
masters existants en y intégrant des éléments préparant au métier. C’est pour nous un point d’appui 
pour conforter notre demande de pré-professionnalisation et de cursus progressif. Pour autant, les 
M1 ne doivent pas être spécifiques aux futurs candidats aux concours de recrutement. Les éléments 
de pré-professionnalisation devraient être cadrés nationalement, ce que le ministère refuse au 
prétexte d’autonomie, renforcée par la LRU. En aucun cas, les masters ne doivent s’apparenter à des 
diplômes d’habilitation pour enseigner, sauf à créer un vivier pour le recrutement de non-titulaires. 
Le SNES demande la reconnaissance pleine et entière du réel niveau de qualification des CO-Psy 
(Bac+5). Un prérecrutement doit être organisé à partie de la licence de psychologie et le 
recrutement doit être porté au niveau du master de psychologie suivi d’une année de formation 
théorique et pratique.  
Les enjeux d’une réforme sont  évidents pour tout le monde, il s’agit avant tout d’avoir des 
enseignants mieux à même de répondre au défi de doter tous les jeunes du plus haut niveau de 
culture possible. C’est un enjeu de société. Cela passe aujourd’hui par l’élévation du niveau 



de qualification des enseignants et des CPE, la revalorisation du métier, le développement de 
la recherche en éducation, mais également le développement de la formation continue. 
 
 
3.3.1 Les défauts du système actuel : 

� La formation pas assez liée à la recherche insuffisamment développée dans les 
universités.. 

� Une critique de la deuxième année d’IUFM où le temps de stage n’a cessé d’augmenter 
amputant le temps de réflexion et de formation des stagiaires. 

� Une année de stage durant laquelle la pression du terrain aboutit à la demande de 
recettes réinvestissables immédiatement et ne permettant pas la distance avec la 
pratique du terrain.  

� La non reconnaissance du fait que 60 % des personnels sont titulaires d’une maîtrise 
ou d’un diplôme supérieur. 

� La non reconnaissance de la préparation au concours par les universitaires entraînant 
la perte d’une année (voire deux , trois) pour les collés au concours.  

� Une formation en  T1 (Bac+6) et T2 (Bac+7) insuffisante ou inadaptée  pour assurer 
une entrée progressive dans le métier (revendication d’un mi-temps en T1). 

� Le recrutement s’opère essentiellement dans les couches moyennes. Très peu d’enfants 
d’employés, d’ouvriers ou de personnes issues de l’immigration deviennent 
enseignants.  

 
3.3.2 Des pré-recrutements  
Pour maintenir le vivier de candidats et l’accès au métier des jeunes aux conditions socio-
économiques difficiles, les pré-recrutements, comme cela a été fait par le passé, restent la 
solution la plus efficace. C’est la réponse à la question sociale posée par les étudiants sans 
laquelle ils rejettent toute élévation du niveau de recrutement. 
Ces pré-recrutements ne se confondent pas avec les aides sociales (bourses, allocations,[...]) 
nécessaires à plus grande échelle.  
 L’étudiant pré-recruté devient « élève-professeur » et en contre partie s’engage à travailler 
10 ans pour l’Etat. Ce pré-recrutement doit dispenser de la première partie du concours 
(admissibilité). Des dispositifs existent ou ont déjà existés au cours de l’histoire (IPES, ENS).  
Ces prérucrutement par concours disciplinaire peuvent être attribués  durant le cursus 
licence et doivent correspondre à 80% du nombre de postes mis aux concours. 
3.3.3 Le contenu des masters 
Le Snes doit travailler avec les autres syndicats de la FSU pour mener une réflexion sur les 
savoirs professionnels dans les contenus de master 

 
3.3.4 La place du concours 
C’est le moment où intervient l’Etat recruteur  
Il n’est possible d’envisager un recrutement à  bac +5 que si la question sociale  du 
recrutement est résolue par les pré recrutements.C’est un préalable indispensable. Nous ne  
pouvons créer un rapport de force avec les étudiants que s’il y a une réponse positive à cette 
demande. 
 
3.3.5 La place des IUFM 
Les IUFM ont été, avec leurs imperfections, le lieu où s’est appris le métier d’enseignant et de 
CPE depuis ces 18 dernières années. Les enquêtes réalisées l’an passé auprès des stagiaires 
ont montré que 75 % des personnes interrogées  trouvent la formation utile et satisfaisante. 
C’est une reconnaissance du travail accompli depuis l’époque du CPR. 
Il est indispensable de garder un lieu unique de formation dans une académie dans lequel des 
stagiaires des différentes disciplines peuvent se croiser, échanger, réfléchir sur la pratique de 



leur métier. C’est un lieu essentiel qui a une expertise pour faire découvrir l’environnement 
éducatif au futur professeur.  
 
3.4  Formation initiale 
Il est nécessaire de réaffirmer avec force le principe d’une année pleine et entière de stage 
permettant une formation professionnelle de qualité et non pas un stage à temps plein avec 
compagnonnage 
Les éléments pré-professionnalisants dans les cursus universitaires ne peuvent suffire en terme de 
formation professionnelle. L’organisation et les contenus de l’année de stage devront être revus 
pour permettre un véritable travail réflexif du stagiaire sur sa pratique rendu nécessaire en raison de 
la complexité toujours plus grande de notre métier. 
L’organisation de la formation au cours de l’année de stage devra prendre en compte les parcours et 
l’expérience antérieurs des stagiaires. 
Travailler sur son métier dans un collectif de professeurs est une alternative 
fondamentalement différente de ce qui s’est répandu sous le terme très global « d’analyse de 
pratiques » : il s’agit ici de co-analyse entre pairs, sans jugement ni norme, non seulement des 
pratiques mises en œuvre et visibles dans la classe, mais du travail réel, c’est à dire l’ensemble 
des interrogations, des choix faits, mais aussi de l’inattendu, du non voulu. Le SNES doit 
demander que ce travail sur le travail devienne un élément important de la transmission du 
métier. Puisque, outre l’éclairage du métier qui en découle pour chaque participant, le genre 
professionnel commun aux personnels du second degré est renforcé, revivifié, développé que 
les professionnels qui l’exerce peuvent trouver des arguments nouveaux , la volonté et le goût 
de défendre collectivement un métier auquel fondamentalement ils tiennes, et de revendiquer 
une organisation du travail qui permette de réaliser du « beau travail ». 
 
La formation des CPE doit intégrer des possibilités de réflexion commune avec les enseignants du 
second degré sur la complémentarité de leurs missions respectives. La formation pré-
professionnelle dans le cadre des masters ne doit pas se substituer à la formation professionnelle 
après le concours. Les missions des CPE, complémentaires à celles des enseignants, doivent être 
préservées.  
En tout état de cause, la qualification pour enseigner ou exercer le métier de CPE ne peut intervenir 
qu’au moment de la titularisation à l’issu de l’année de stage. 
La mise en œuvre de la réforme du recrutement entraîne de lourdes menaces sur la formation 
initiale. Au lieu de faire table rase du passé, il faudrait faire le bilan de la formation délivrée par les 
IUFM, en tirer les conclusions et s’appuyer sur le potentiel de formation existant.  
Quelle que soit la date de mise en œuvre de l’élévation du niveau de recrutement, il faudra définir 
des mesures transitoires.  
Concernant les non-titulaires il faudra créer des dispositifs spécifiques permettant de prendre en 
compte leur expérience professionnelle dans le cadre de la VAE. 
 
3.5  Entrée dans le métier 
Depuis la rentrée 2008, les néo-titulaires bénéficient d’une formation de 120 heures la première 
année et 60 heures la seconde. Malgré les demandes du SNES, aucun cadrage national n’a été mis 
en place, le ministère laissant toute latitude aux recteurs et aux IUFM. Les disparités sont 
nombreuses selon les académies, aussi bien en termes d’organisation que de contenus de formation. 
On constate que les formations se déroulent le plus souvent en dehors du temps de travail et ne 
correspondent pas aux attentes des néo-titulaires. Cette mesure est cependant la reconnaissance de 
l’exigence que nous portons de l’entrée progressive dans le métier. Quels organisation (décharge, 
autres modalités…) et contenus de formation envisager ? 
 
3.6 Formation continue  
Formation initiale et formation continue doivent être pensées dans la continuité. Dans ce 
cadre, la mise en relation, au cours d’un travail sur le travail, de « débutants » avec des 



professeurs plus « anciens » permet aux stagiaires de se rassurer, voyant que leurs 
questionnements ou leurs difficultés peuvent aussi être ceux des autres. 
La formation continue dépend des pilotages académiques et la réduction de ses moyens est 
constante. Un cahier des charges défini par l’employeur propose à différents prestataires des mises 
en place de dispositifs souvent à moindre coût. Le poids de l’animation pédagogique par les corps 
d’inspection a pris de l’ampleur, vers des publics de plus en plus désignés. Les dispositifs sont 
variés mais de plus en plus descendants ou organisés sur site en établissement, destinés à 
l’adaptation à l’emploi, la mise en œuvre des réformes. Les programmes académiques ont vu leurs 
crédits se réduire ou être dilués dans différentes actions, réduisant de fait l’offre aux personnels, la 
diversité et la qualité de ses intervenants. La concertation dans ce domaine avec les organisations 
syndicales est réduite voir indigente. L’analyse des besoins de formation est rare. Les critères 
nationaux d’évaluation des dispositifs (participation, journées stagiaires, …) sont insuffisants pour 
une analyse qualitative de l’offre et de son organisation. 
La formation continue est insuffisante pour répondre aux besoins de renouvellement et 
d’approfondissement des connaissances disciplinaires, aux besoins de promotions et de mobilité 
professionnelle, aux besoins des équipes, à l’intégration des apports de la recherche. L’Université, 
qui a intégré l’IUFM, peut jouer un rôle majeur, quel doit-il être ? Quels nouveaux dispositifs de 
formation doivent être revendiqués ? Comment la formation peut-elle prendre sa place dans l’année 
scolaire en dégageant du temps ?  
La revendication du SNES de l’affectation des stagiaires en formation initiale sur le service de 
leur tuteur, peut se coupler avec une demande de mise en place d’un dispositif permettant de 
dégager du temps au tuteur pour bénéficier d’une formation continue. Par exemple, prise en 
charge progressive et sur une ou deux semaines d’e l’ensemble des classes du tuteur.  
 
 
IV. Revalorisation 
de nos métiers 
 
Le SNES a élaboré dans ses congrès précédents un ensemble cohérent de revendications pour 
revaloriser nos métiers dans toutes leurs dimensions: salaires, carrières, charge et temps de travail, 
formation, mobilité.  
 
4.1.1 Une problématique renouvelée : master et revalorisation 
4.1.1.1. L’élévation du recrutement que nous revendiquons depuis longtemps devient réalité et doit 
être prise en compte dans notre démarche revendicative. La revalorisation doit répondre, comme 
nous l’avons toujours revendiqué, au déclassement salarial de nos professions et à l’évolution de 
nos métiers.  
 
4.1.1.2. En même temps, nos revendications doivent s’articuler avec les conséquences du 
recrutement au niveau master qui implique la construction d’un nouveau classement indiciaire des 
corps : nous ne pouvons laisser s’installer une coupure statutaire entre les « actuels » certifiés/CPE 
et agrégés et les nouveaux recrutés. C’est d’ailleurs aussi l’occasion de régler enfin les injustices 
faites aux CO-Psy.  
 
4.1.1.3. Il s’agit en même temps d’intégrer dans notre démarche revendicative la portée du 
recrutement au master pour la dynamique d’unification que nous portons pour les catégories du 
second degré depuis le congrès de Strasbourg. 
 
4.1.2 Quelles revendications pour le recrutement au master ? 
Deux questions principales doivent être débattues et trouver réponse : quel classement indiciaire 
revendiqué et quelle traduction statutaire peut-on revendiquer ? 
 
4.1.2.1 Définir l’espace indiciaire  



Le congrès refuse le maintien de deux corps du second degré, l’un recruté au niveau licence et 
l’autre recruté au niveau master. Ce recrutement au niveau master doit permettre 
l’unification des catégories du second degré sur une même grille indiciaire. En conséquence, 
les enseignants et CPE recrutés au master, les COPSY doivent se situer au niveau de ce que 
nous revendiquons pour les actuels agrégés avec une grille indiciaire de rémunération indices 
518-963, soit la référence au corps actuel des agrégés revalorisés. 
D’autre part, les actuels certifiés seront reclassés avec reconstitution de carrière et application 
d’un coefficient caractéristique propre à leur corps dans ce nouvel espace indiciaire. 
Afin que les retraités actuels puissent bénéficier de ces avancées, il sera nécessaire de procéder 
à la péréquation des retraites. 
Dans le cadre des principes que nous défendons dans la fonction publique, les classements 
indiciaires que nous voulons pour les « nouveaux recrutés » se fondent sur le niveau de 
qualification exigé au moment du recrutement. Cela signifie que certifiés, CPE et agrégés recrutés 
au niveau du master doivent se situer dans un même espace indiciaire. Le maintien de deux 
concours (capes/t, agrégation) en lien avec ce que sont les définitions statutaires des missions des 
deux corps actuels implique de construire deux grilles indiciaires, sauf à entrer dans l’indemnitaire 
et la rémunération fonctionnelle, ce que nous récusons. En conséquence, les certifiés et CPE 
recrutés au master, les CO-Psy doivent se situer au niveau de ce que nous revendiquons pour les 
actuels agrégés avec une grille indiciaire de rémunération indices 518-963, soit la référence au 
corps actuel des agrégés revalorisés. Pour les agrégés recrutés au master, on pourrait revendiquer un 
nouvel espace indiciaire correspondant à celui des chaires supérieures intégrant l’échelle lettre B 
(indices 658-1058). 
 
4.1.2.2. Quelle traduction statutaire ?  
Quant à la traduction statutaire nous revendiquons pour le corps unique d’enseignants un 
service hebdomadaire de 15h. 
Certifiés et agrégés, exerçant des missions communes dans le champ des enseignements de second 
degré, faut-il conserver deux corps ou réfléchir comme nous l’avons envisagé la construction d’un 
nouveau corps à deux grades correspondant aux deux concours ? La réponse doit être construite en 
tenant compte de la double problématique d’unification et de la nécessité de tenir compte des 
processus d’intégration à construire entre actuels et nouveaux recrutés. 
 
4.1.3. Quelles exigences pour nos carrières ? 
4.1.3.1. Notre socle revendicatif reste le suivant tant que le recrutement à master tel que nous le 
revendiquons n’est pas mis en place : reconstruction de la grille indiciaire (dont intégration des 
échelons terminaux des hors classes dans une carrière normale ; accès des chaires supérieures à 
l’échelle lettre B) ; avancement accéléré et raccourcissement de la durée de la carrière ; 
développement de la promotion interne, revalorisation des indemnités existantes, mesures 
spécifiques à l’entrée dans le métier. C’est l’objectif des négociations que nous exigeons 
aujourd’hui dans la perspective de l’agrégation revalorisée comme référence pour tous en terme de 
recrutement, de rémunération et de temps de travail. 
 
4.1.3.2. En même temps, nous affirmons la nécessité de construire les processus d’unification et de 
ne pas permettre que s’institutionnalise une coupure entre actuels et futurs recrutés. Ces processus 
pourraient s’appuyer à la fois sur la création immédiate de nouveaux débouchés de carrière au delà 
de l’indice 783 pour les certifiés actuels, au-delà de l’indice 963 pour les agrégés, sur le 
développement de la liste d’aptitude au corps des agrégés et l’élargissement de l’accès aux chaires 
supérieures. 
  
4.2. Services et conditions de travail 
La question de la charge de travail reste une préoccupation essentielle: effectifs, établissements 
difficiles, temps de travail. Nous devons poursuivre notre bataille contre le recours aux heures 
supplémentaires. Nous proposons de confirmer les revendications sur nos services et le temps de 



travail élaborées au congrès de Clermont-Ferrand qui répondent aux exigences des personnels pour 
mieux travailler et faire face aux défis du système éducatif. Nous réaffirmons que la définition 
hebdomadaire du service ne saurait être mise en cause. 
Quelles évolutions devons-nous faire prendre en compte, en particulier pour les enseignants 
documentalistes, les CPE et les CO-Psy ?  
Tout travail méritant salaire, le SNES demande que les CPE puissent être rémunérés 
lorsqu’ils sont amenés à augmenter leur charge ou leur temps de travail pour participation à 
des projets pédagogiques divers ou pour faire face à des surcharges de travail ponctuelles 
difficiles à refuser dues par exemple à l’absence inopinée d’un collègue. Le SNES demande 
que l’indemnité forfaitaire des CPE et des documentalistes soit transformée en véritable 
ISOE. 
 
  
4.3. Déconcentration accrue et individualisation de la gestion des personnels. 
4.3.1. En renforçant la déconcentration, le gouvernement développe l’individualisation des « 
parcours de carrière », qu’il oppose à la revendication syndicale de mesures générales et de cadres 
collectifs de gestion. Le principe même de carrière est remis en cause, le droit à mutation de tous est 
attaqué. Dix ans de déconcentration des opérations de mutation ont durablement réduit la mobilité 
des personnels et favorisé les arbitraires locaux, contenus toutefois par l’action syndicale. 
Le SNES réaffirme que les droits de chacun sont d’autant mieux garantis qu’ils sont communs à 
tous. Cela implique l’amélioration des dispositions statutaires et le retour à une gestion nationale 
des carrières et du mouvement. Des règles nationales de gestion communes à toutes les académies, 
fondées sur des critères objectifs, transparents et stables doivent s’appliquer à tous. 
Concernant le mouvement, le congrès aura à confirmer les mandats antérieurs, concernant 
notamment le profilage des postes, le respect et les équilibres du barème, l’unicité des opérations de 
première affectation et de mutation (titulaires et néo-titulaires). L’attaque contre le paritarisme 
programmée par le ministère (mouvement 2009) est une attaque contre les droits des personnels : 
elle doit être mise en échec. Le SNES exige que les commissaires paritaires puissent disposer de 
l’ensemble des conditions leur permettant d’exercer leur mandat. 
 
 
4.3.2. La question des compléments de service devient très aiguë, en raison des suppressions 
d’emploi et de postes et en lien avec la réduction des horaires-élèves. Dans la continuité des 
revendications exposées au congrès de Clermont-Ferrand, le SNES réaffirme ses demandes 
concernant la suppression du recours au complément de service, le respect de la qualification et de 
la discipline de recrutement, l’amélioration des dispositions statutaires sur le remplacement (service 
et affectation des TZR).  
 
4.3.3. La question du remplacement  
La politique ministérielle renonce désormais à reconnaître le remplacement comme un besoin 
permanent du service public d’éducation assuré par des personnels titulaires aux missions 
spécifiques. Cela conduit à confier aux recteurs la définition des politiques de remplacement 
tout en confiant aux chefs d’établissement des responsabilités accrues dans ce domaine. La 
gestion des remplacements doit rester de compétence rectorale, et le SNES réaffirme l’entière 
portée des revendications des congrès antérieurs, particulièrement celui de Clermont-
Ferrand. Le SNES condamne la mise en place de l’agence nationale de remplacement qui 
aura pour conséquence de dégrader davantage les conditions d’emploi et d’exercice des TZR 
(par exemple, affectation hors du département) et de généraliser l’emploi de personnels 
précaires pour assurer ces missions. 
 
 
4.4. La situation des non-titulaires 
L’emploi des non titulaires est menacé par les suppressions de postes et le développement des 



heures supplémentaires. Les succès de l’action syndicale de refus des HS ont permis le réemploi de 
certains d’entre eux.  
Face à la réduction des postes aux concours, à la volonté de développer le recours au contrat, 
l’intervention syndicale sur ce dossier est essentielle pour obtenir dans un premier temps leur 
réemploi (cf. 1-4). 
Les mandats d’un réemploi de tous et de l’abolition de la vacation, de l’arrêt du recrutement de non 
titulaires demeurent d’actualité. Le congrès de Clermont Ferrand a formalisé nos demandes de deux 
grilles indiciaires revalorisées et formulé l’exigence d’un droit à mutation volontaire des personnels 
en CDI, y compris au niveau inter académique. Comment l’organiser ?  
Les contractuels en CDI sont censés exercer dans le ressort de l’académie. A l’opposé, certains 
recteurs tentent de les affecter définitivement sur des emplois vacants, soustraits au mouvement des 
titulaires, ce qui n’est pas acceptable pour le SNES. Les affectations annuelles, comme les 
demandes de changement de zone au sein de l’académie, doivent être examinées en CCP à l’issue 
des mouvements intra. 
Comment leur assurer cependant une certaine stabilité géographique ? Une affectation définitive sur 
une zone géographique délimitée avec rattachement à un établissement doit elle envisagée ? 
 
4.5 L’évaluation des personnels 
Les orientations gouvernementales ont été confirmées : des discours présidentiels (Nantes, Lille) 
aux propositions Pochard et au rapport Silicani, s’affirme la volonté de faire de l’évaluation une des 
pierres angulaires de la casse du statut de la fonction publique et d’individualiser la gestion des 
personnels au service du désengagement de l’État et de l’affaiblissement des services publics. Les 
pressions sont énormes et c’est, dans ce cadre, que s’inscrivent les attaques ministérielles contre le 
paritarisme.  
Nous y opposons nos demandes de transformation de l’évaluation telles que nous les avons 
formulées dans nos derniers congrès. Si le renforcement du pouvoir des chefs d’établissement est 
largement récusé, la place accrue qui leur est donnée dans certaines opérations de promotion (hors 
classes par exemple), nous ne parvenons pas à construire une riposte collective à la hauteur des 
enjeux et les questions de l’évaluation, notamment liées à l’inspection. La conception de 
l’évaluation que revendiquons doit faire l’objet d’une prise en charge plus collective dans nos 
professions. Quelles initiatives devons-nous prendre pour avancer sur ces questions et contrer 
l’offensive gouvernementale ? 
Une intervention de la section locale auprès du chef d’établissement doit être conduite pour 
que les avis les plus favorables soient attribués aux personnels les plus âgés dans le cadre de 
l’accès à la hors classe. D’autre part, le SNES revendique qu’un collègue inspecté puisse être 
accompagné d’un élu du personnel. 
 
 
4.6 La question de la programmation pluriannuelle 
La revalorisation ambitieuse de nos métiers que nous revendiquons implique que notre congrès 
réfléchisse à une programmation pluriannuelle des mesures. Cette programmation doit comporter 
des mesures significatives immédiates qui n’écartent personne et fixer clairement les perspectives 
comme les échéances. 
 
4.7 La surveillance  
4.7.1 Les A.E.D 
Dans nos derniers congrès, nous avons retenu l’objectif de reconstruire un statut rénové d’étudiant- 
surveillant. Cet objectif doit rester le nôtre. L’amélioration de la situation des AED est urgente.  
Quelles revendications immédiates faut-il formuler en terme de temps de travail et de formation 
pour mieux s’adapter aux réalités des personnels recrutés ? Les AED les plus anciens arrivent au 
terme des six ans d’emploi : quels dispositifs revendiquer pour leur éviter le chômage ? 
Il faut créer à leur intention une véritable V.A.E, attractive et performante. 
 



4.7.2 Les « médiateurs de la réussite scolaire » 
L’annonce brutale du recrutement de 5000 médiateurs de la  réussite scolaire a suscité  la 
colère et le refus de l’ensemble des CPE. Certes l’absentéisme est un problème préoccupant et 
c’est la base de la circulaire de mission des CPE, mais le résoudra-t-on en recrutant des 
personnels précaires sans formation ni qualification ?  
Le champ d’intervention de ces médiateurs est absolument démesuré et en totale 
contradiction avec l’absence d’exigence d’un quelconque niveau universitaire. Comment par 
exemple s’impliquer dans des actions d’aide à la parentalité sans aucune certification en 
sociologie et psychologie ? Faut-il rappeler que les tâches attribuées à ces médiateurs sont 
actuellement effectuées par des personnels titulaires de l’éducation nationale, les CPE et les 
assistants sociaux, formés, recrutés au minimum à bac +3, et l’année prochaine à bac +5. Que 
fait-on du professionnalisme et de l’expertise de ces personnels ? Quel mépris pour leur 
travail ! Comment seront estimées les compétences de ces médiateurs et quels seront les 
critères objectifs de recrutement ? 
 Ce type de recrutement va encore leurrer des personnes fragiles en quête d’emplois stables en 
leur proposant des contrats courts (6 mois renouvelables 2 fois), mal payés, à la formation 
aléatoire, sans espoir de pérennisation et avec pourtant des tâches lourdes de responsabilité! 
Le ministère continue à berner l’opinion publique en faisant croire que n’importe quel adulte 
placé devant les élèves peut remplacer un personnel diplômé et formé. C’est de nouveau l’idée 
du « grand frère » qui est reprise et l’on connait ses limites ! 
Ces recrutements vont encore multiplier les statuts et l’instabilité au sein d’équipes vie 
scolaire déjà protéiformes où le CPE deviendra de fait  un sous-DRH dépossédé de ses 
véritables missions auprès des élèves au profit d’une vague gestion de divers contrats 
précaires juxtaposés. 
 
Nous ne sommes pas dupes, les contrats aidés coûtent beaucoup moins cher que des titulaires. 
Disons haut et fort :  
 

• qu’il faut dans tous les CA de refuser de voter le recrutement de ces emplois précaires 
qui ne sont positifs pour personne, pas même pour les intéressés, 

• qu’il faut plus d’assistants sociaux et de COP pour pouvoir gérer les problèmes 
d’absentéisme en équipe, avec des personnels qualifiés et aux compétences certifiées 
pour ces tâches qui exigent des qualifications et une déontologie précises, 

• qu’il faut recruter des Conseillers Principaux d’Education à hauteur des besoins : 
actuellement 200 postes sont offerts au concours alors que près de 500 CPE quittent le 
corps chaque année. 

 
 
4.8 Quel statut pour les AVS ?  
La scolarisation des élèves en situation de handicap nécessite la contribution de personnels 
spécialisés. Les AVS sont actuellement recrutés sous statut d’AED, ce qui n’est nullement adapté, 
leurs missions spécifiques requérant une qualification particulière. Nous considérons qu’il est 
nécessaire de créer un statut particulier correspondant à ce métier nouveau de l’éducation. Nous 
proposons de le situer en catégorie B et de travailler à la définition les conditions de recrutement et 
de formation, d’emploi et d’exercice.  
5. Laïcité 
 
5.1  Le contenu des discours prononcés au Latran et à Riyad est inacceptable 
Dans de nombreuses parties de ces discours il s’agit d’une charge sans précédent, de la part d’un 
président de la République, contre le principe même de laïcité. 
• Valorisation de « l’espérance religieuse » contre la morale laïque alors que le choix et la richesse 
de la laïcité sont justement de ne pas s’immiscer dans cette « aspiration à l’infini », laissant chaque 
citoyen, sur ce sujet, libre de sa propre réponse. 



• Appel aux religions pour aller à la rescousse des politiques libérales qui accroissent les inégalités, 
mettent à mal les solidarités et fragmentent le lien social. 
• Primauté du religieux sur le laïque dans la transmission des valeurs, la définition du « bien et du 
mal » contestant à l’homme et à la société la capacité, sans la religion, de définir ce qui est bien et 
mal. 
• Volonté de ramener l’identité nationale aux racines chrétiennes. 
 
5.2 Tout en condamnant ces propos venant d’un Président de la République en exercice avec la plus 
extrême fermeté, le SNES rappelle son attachement à la laïcité qui est un élément majeur du lien 
politique. Il rappelle aussi son attachement à la loi de 1905 en ce qu’elle garantit la liberté de 
conscience et de culte mais impose que la République ne reconnaît ni ne soutient aucun culte par 
quelque forme que ce soit. Elle garantit ainsi à l’encontre du prosélytisme religieux la liberté 
absolue d’être sans religion. 
 
5.3 Si le Président de la République Nicolas Sarkozy dit qu’il ne modifiera pas « les grands 
équilibres de la loi de 1905 », le contenu même de son discours constitue une remise en cause 
d’éléments essentiels de cette loi qui impose à l’Etat et à ses représentant (en particulier le premier 
d’entre eux) une stricte neutralité. En proposant une « laïcité positive », le Président de la 
République N. Sarkozy donne une connotation négative aux principes de laïcité tels qu’ils existent 
aujourd’hui et laisse donc planer la perspective de leur remise en cause. 
La très large unité du mouvement laïque au lendemain des propos du Président de la République 
de N. Sarkozy, l’indignation qu’ils ont suscitée doit permettre de maintenir une forte et active 
vigilance contre toute tentative de remise en cause de la laïcité dont la loi de 1905 est la clef de 
voûte. 
 
5.4 Plus récemment, l’accord passé entre la France et le Vatican visant à une reconnaissance 
systématique des titres et diplômes attribués par les universités catholiques est une nouvelle atteinte 
à la laïcité. De plus elle conduit à une remise en cause du monopole des grades universitaires par 
l’État.  
En effet cet accord met en place une reconnaissance à priori des diplômes attribués par les 
universités catholiques en lieu et place d’un contrôle systématique de l’État par le Recteur ou dans 
le cadre de convention entre les universités publics et les universités catholiques. Le SNES dénonce 
cet accord et exige sa remise en cause. Il recherche avec les mouvements laïques les conditions 
d’une réaction unitaire.  
 
Vote sur thème 
POUR : 46 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
 
 
 
 


